


NOUVELLES SUR LA SOCIÉTÉ
EUROPÉENNE (SE)

IMPLICATION DES TRAVAILLEURS DANS LA SEE DE BASF: LA CLÉ DE L’AVENIR DE LA
CE DE BASF

Depuis le 14 janvier 2008, l’entreprise
chimique BASF a la forme d’une
Société Européenne ayant son
siège central situé en Allemagne.
Selon l’accord conclu en matière
d’implication des travailleurs, plus
de 60.000 travailleurs dans 22
Etats membres de l’UE, en
Norvège et en Suisse jouiront d’un
niveau remarquablement élevé de
droits transnationaux à l’information,
à la consultation et à la participa-
tion. Le Conseil de surveillance de
la nouvelle SE se composera de 6
représentants des effectifs de
BASF sur un total de 12 membres,
provenant du comité d’entreprise
allemand (3 membres) et belge (1
membre); en outre, les 2 autres
membres seront directement dési-
gnés par les syndicats. Le
«Comité d’Entreprise Européen de
BASF (Comité d’entreprise de la
SE) s’est engagé à opérer dans
l’intérêt de l’ensemble de la main-
d’œuvre et pas seulement dans
l’intérêt de ceux qui ont désigné ou
élu leurs représentants au niveau
national. Dans une longue tradition
de relations de partenariat, les
travailleurs sont arrivés à mettre
en place un niveau élevé d’instru-
ments rendant effectif le Comité

d’Entreprise Européen de BASF: il est stipulé dans l’accord que l’organe européen devait
prioritairement être informé. Il aura le droit d’organiser des réunions au niveau des pays
pour garantir une circulation optimale de l’information.
En cas de carence de représentation des intérêts au niveau local ou national, le Comité
d’Entreprise Européen de BASF aura le droit de défendre directement les intérêts des
travailleurs concernés.
Pour plus d’informations : communiqué de presse de BASF sur la signature de l’accord:
http://www.corporate.basf.com/en/investor/se/news/presse/pm.htm?pmid=2914&id=V00-
nQEwnBf1Qbcp2-P
Communiqué de presse de la CES et de l’EMCEF:
http://www.emcef.org/news/list2.asp?jobid=48
Fiche d’info de SEEurope SE sur la SE BASF: http://www.worker-participation.eu/europe-
an_company/se_companies/se_fact_sheets__1
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113 SOCIÉTÉS EUROPÉENNES MISES EN PLACE DANS 17 PAYS

La base de données de l’ETUI-REHS sur les SE (http://www.worker-participation.eu/euro-
pean_company) révèle une augmentation actuelle du nombre de Sociétés Européennes
(SE). Au stade actuel, au moins 113 SE ont été enregistrées dans 17 pays, dont 36
peuvent être considérées comme des “SE normales” en ce sens qu’elles ont des activités
commerciales et qu’elles emploient du personnel. Dans 16 des 20 SE qui comptent le
chiffre le plus élevé d’effectifs, un Comité d’entreprise de la SE a été mis en place et dans
11 d’entre elles, les travailleurs sont représentés au niveau du conseil (soit au conseil de
surveillance, soit au conseil d’administration).

Pour plus d’informations et pour un aperçu et des informations détaillées sur toutes les SE
enregistrées et prévues, voir
http://www.worker-participation.eu/european_company/se_companies

REPRÉSENTATION DES TRAVAILLEURS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION - LA SITUATION EN FRANCE

Une nouvelle étude sous la direction d’Aline Conchon a déterminé qu’actuellement, il y
avait 545 représentants des travailleurs qui siégeaient au conseil d’administration de 160
entreprises françaises (décembre 2007). 87% des entreprises privatisées maintiennent ce
degré de représentation même si la législation française ne prévoit plus une telle obliga-
tion après la privatisation.

Aline Conchon: Statistiques sur la représentation du personnel avec voix délibérative dans
les organes de gestion des entreprises en France:
www.seeuropenetwork.org/homepages/seeurope/file_uploads/france_aline_conchon_final_fr.pdf/

CFDT: SITUATION DES REPRÉSENTANTS AU NIVEAU DES CONSEILS D’ADMINISTRATION

La CFDT, Confédération Française Démocratique du Travail, a procédé
à une étude de la situation de ses affiliés qui sont
administrateurs au niveau des conseils d ‘administration. Selon cette
étude de Marie-Noëlle Auberger, ces représentants se sentent isolés et
pas suffisamment soutenus par leurs syndicats. Mais de toute évidence,
la compréhension et l’intérêt pour le travail de représentant des

travailleurs aux conseils d’administration se sont accrues dans les syndicats français
ces dernières années.

"Guide de l'administrateur CFDT" - (en français):
http://www.cadres-plus.net/bdd_fichiers/guide_administrateur.pdf
Pour plus d’information: Brochure de la CGT, Confédération Générale du
Travail, “Droits des administrateurs salariés: propositions de la CGT”
http://docsite.cgt.fr/1168439473.pdf
Booklet: “The Rights of Board-level Employee Representatives - Seven

Proposals by the CGT” (English summary): http://www.etui-rehs.org/education/con-
t e n t / d o w n l o a d / 2 9 3 7 / 3 1 4 9 4 / f i l e / C G T % 2 0 o n % 2 0 b o a r d -
level%20representation%20EN.doc
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Il semble que l’annonce de l’inclusion de la révision de la Directive 94/45/CE dans le
Programme de travail de la Commission Européenne ait évité une impasse de ce proces-
sus et ait remis la pendule enmouvement. Dans ce contexte, des questions se posent quant
au contenu de la révision. Outre les demandes émises par la CES, il y a une série d’amen-

dements objectifs qui devraient être
pris en compte par la Commission en
tant que gardienne du Traité (art. 211
du Traité CEE) et introduits par voie
d’initiative législative (Art. 249-252 du
Traité CEE). Ces points impartiaux
sont les arrêts de la CJE soumis au
jugement de la CJE par des tribunaux
nationaux du travail dans une procédure
de requête en ordonnance préliminaire
(art. 234 du Traité CEE).
Depuis l’introduction de CEE, trois cas
ontétésoumisà laCJE.Ce qui est inté-
ressant à retenir, c’est que toutes les
trois affaires traitent d’activités prépa-
ratoires à la mise en place de CEE.
En fait, toutes ont été soumises à
l’appréciation de tribunaux, en raison
de difficultés pour obtenir des

informations pertinentes sur la structure des entreprises et la répartition des travailleurs
dans les filiales d’une entreprise. Dans l’affaire Bofrost (C-62/99), la question était de savoir
si n’importe quelle filiale d’une entreprise de dimension communautaire était obligée de
divulguer les informations nécessaires à l’ouverture de négociations préalables à la mise
en place d’un CEE, même si cette filiale n’était pas nécessairement le siège de la direction
centrale. La réponse de la CJE a été affirmative. Une telle filiale n’est pas seulement
obligée de donner les informations qu’elle possède, mais aussi des données qu’elle est

«en mesure d’obtenir».
Dans la seconde affaire,
Kühne&Nagel (C-440/00),
la direction allemande de
Kühne&Nagel n’a pas
discuté le fait qu’elle soit

soumise à l’obligation de fournir les informations, mais que, puisque la direction centrale
avait son siège en dehors de l’EEE (en l’occurrence en Suisse), elle n’a pas pu obtenir les
informations demandées par les représentants des travailleurs. La CJE a décidé que cela
n’était pas une excuse suffisante et que la supposée direction centrale était tenue de
requérir et obliger d’autres entreprises appartenant au groupe à fournir les informations
nécessaires. Le jugement prononcé par la CJE dans le troisième cas -ADSAnker (C-349/01)
– était la conséquence logique des précédents verdicts. En substance, la Cour de Justice
Européenne a souligné qu’ un moyen pour les représentants des travailleurs d’obtenir les
informations était de s’adresser directement à la direction centrale et que nécessairement, une
autre voie devait être le droit d’obtenir l’information auprès de la direction locale d’une entrepri-
se particulière appartenant au groupe.
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JURISPRUDENCE DE LA COUR DE JUSTICE EUROPÉENNE
DANS DES AFFAIRES IMPLIQUANT DES CEE: TROIS BATAILLES
REMPORTÉES EN FAVEUR DU DROIT À L’INFORMATION SUR LA
STRUCTURE DES ENTREPRISES

LA CJE DONNE DES INTERPRÉTATIONS ESSENTIELLES
QU'IL EST IMPÉRATIF D'INCLURE DANS LA DIRECTIVE
RÉVISÉE: CECI NE LAISSE SUBSISTER AUCUN DOUTE SUR
L'OBLIGATION DE FOURNIR DE L'INFORMATION.
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La décision de la CJE sur le cas Viking: premières réactions de l’ETF

Le 11 décembre 2007, la Cour de Justice Européenne a finalement rendu son
verdict longuement attendu sur le cas ‘Viking’ opposant d’une part la Fédération
Internationale des Travailleurs des Transports (ITF), le syndicat finlandais des marins
(SM-U) et la Viking Line Abp de l’autre.
L’affaire a retenu l’attention tant de la communauté syndicale européenne au sens
large que de celle des employeurs car avec ce verdict, la Cour devait trouver un équi-
libre entre deux politiques différentes inscrites dans le Traité instituant la CE, à savoir
les dispositions de libre circulation (titre III) et la politique sociale européenne (titre XI).
En termes généraux, le jugement rendu par la CJE peut être interprété comme un
succès dans la lutte des syndicats contre le dumping social et l’utilisation des pavil-
lons de complaisance. En fait, la Cour a répété une fois encore que malgré l’octroi de
la liberté de mouvement au sein de l’Union européenne, la concurrence entre pays ne
devrait pas s’appliquer aux normes de travail et que les employeurs et que les emplo-
yeurs devaient être prudents en poursuivant leurs objectifs économiques et veiller à
ce que les droits des travailleurs soient préservés et que la cohésion sociale soit pro-
mue et maintenue. La Cour a rappelé qu’il s’agit là d’un principe général reconnu
dans l’Union élargie comme étant un droit fondamental à protéger et à favoriser dans
toute politique européenne.
Cependant, le jugement ne résout pas tous les problèmes, et il va sans dire que l’ETF
va continuer à collaborer étroitement avec l’ITF en vue de faciliter l’adoption par la
Cour d’Appel britannique d’un règlement final qui garantit la protection légitime des
travailleurs.
Lire davantage sur le site Internet de la Fédération Internationale des Travailleurs des
Transports: www.itfglobal.org/press-area/index.cfm/pressdetail/1703/region/1/section/0/order/1
Lire également la version intégrale de l’article

LE PROJET INVOLVE S’EST ACHEVÉ
(voir le précédent numéro de PaRL)

Nous aimerions partager quelques enseignements que nous en avons tiré.
Nous avons retenu de ce projet qu’il y a une autre économie qui est en train
de se développer parallèlement au nouveau capitalisme, comme une sorte
d’alternative. C’est une façon de faire du business avec des valeurs comme

la durabilité, le social, la démocratie économique, qui vont de pair avec la recherche
de l’efficience économique. Même si les ”entreprises de travailleurs” existent effectivement
transversalement sur le marché, elles ont un rôle prédominant dans les
services aux personnes et autres services sociaux connexes pour les travailleurs et
les citoyens, et en particulier les catégories désavantagées. Il ne faudrait cependant
pas oublier que la propriété d’une entreprise par les travailleurs en régime de coopérative
est aussi, dans une mesure similaire, un type entrepreneurial qui engage des gens
chassés du monde du travail “traditionnel”, c’est-à-dire salarié d’une entreprise. Il y a
donc des aspects positifs et des aspects négatifs. Nous en avons tiré la
conclusion, tenant compte du caractère indissociable du lien qui unit le statut de
«membre» à celui de “travailleur”, que l’implication de tous les travailleurs ne peut que
valoriser l’entreprise coopérative, renforcer sa compétitivité et confirmer son authen-
ticité. Cet enseignement, partagé par la CES et le CECOP, a été formalisé dans les
positions communes déjà annoncées dans le précédent numéro de PaRL.
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EFFAT - FEDERATION EUROPEENNE DES TRAVAILLEURS
DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DU TOURISME

LE CAS UNILEVER

Lorsque Unilever a annoncé des restructurations massives sans informer ni consulter
les travailleurs, l’EFFAT (Fédération européenne du secteur concerné) et l’EMCEF
(Fédération européenne de la chimie) ont travaillé étroitement avec le Comité

d’Entreprise Européen de Unilever
pour préparer leur réponse. Le 4
décembre, ils ont ainsi convoqué
une réunion et une manifestation
très animées et bien perçues des
représentants européens des tra-
vailleurs, juste à côté du siège
social de Unilever à Rotterdam,
axées sur la lutte pour l’emploi et
les droits des travailleurs de
Unilever. Plus de 700 représentants
des travailleurs de 16 pays y ont
participé et cela s’est terminé avec la
présentation de revendications
communes à la direction de
Unilever. Le fond de la question,
c’est la stratégie de l’entreprise de
vendre des filiales et de fermer des
usines qui sont rentables. Cela pro-

voque de sérieuses préoccupations aux travailleurs, parce que l’argent ainsi généré n’est
pas réinvesti dans le reste du groupe mais est utilisé pour gonfler le prix des actions
via les dividendes et les rachats. Le 2 août, Unilever annonçait une intensification de
sa stratégie par un plan consistant à vendre les entreprises à croissance lente et à
supprimer brutalement 20.000 emplois. L’annonce a été faite devant un parterre d’ana-
lystes et de journalistes financiers à l’occasion d’une réunion à laquelle devaient être
dévoilés les chiffres trimestriels. Il serait question de supprimer 12.000 emplois en
Europe, mais le CEE de Unilever n’a pas été consulté ni même informé sur les emplois
menacés de suppression. Entre-temps, les mesures de coupes sombres avaient déjà
commencé avec la fermeture annoncée de trois usines aux Pays-Bas, et une fois encore,
le CEE n’a pas été informé ni consulté malgré le plan de transfert de productions vers
d’autres pays d’Europe. L’EFFAT et le CEE sont également en train de consulter des
juristes et d’envisager d’autres actions.

FEM - FÉDÉRATION EUROPÉENNE
DES TRAVAILLEURS DE LAMÉTALLURGIE

NÉGOCIATIONS EN COURS POUR LA CRÉATION D’UN COMITÉ D’ENTREPRISE EUROPÉEN
CHEZ NOKIA-SIEMENS

Le processus est intéressant pour le soutien permanent de la FEM, pour un bon dialogue
entre représentants des travailleurs et direction ainsi que pour la coopération avec les
syndicats et entre les syndicats. Le CEE de Nokia-Siemens Networks a commencé à
fonctionner suite à la fusion annoncée de Nokia et de Siemens Network l’été de 2006.
La fusion est devenue effective en avril 2007. A ce moment, tant Nokia que Siemens
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avaient un CEE depuis de nombreuses années, toutefois avec des dispositions
différentes dans leurs accords respectifs, et les deux avaient aussi une expérience
différente. Depuis le départ, et avant le commencement des négociations sur la mise
en place d’un CEE, la FEM souhaitait assurer une forte coordination avec ses
organisations affiliées concernées et les délégués dans les établissements. A cette fin,
la FEM a invité les acteurs intéressés et les délégués des différents pays impliqués à
participer à des réunions de coordination syndicale entre septembre 2006 et novembre
2007. En même temps, la direction de Nokia-Siemens Networks en Finlande a
exprimé sa volonté de mettre en place un CEE sur la base d’une coopération entière
et de bonne qualité avec ses travailleurs. Le CEE a été mis en place en novembre
2007, enmême temps qu’un groupe spécial de négociation (GSN) distinct des travailleurs. La
répartition des sièges au GSN s’est faite en attribuant des sièges supplémentaires à
l’Allemagne (+2), à la Finlande (+2) et à l’Italie (+1) dépassant le nombre nominal qui est prévu
dans l’actuelle formulation de la directive sur les CEE. Un projet d’accord CEE a été présenté
en décembre 2007. Un suivi permanent du processus a été assuré, par la Fédération
syndicale européenne concernée: l’expert syndical finlandais a veillé à ce que les orientations
de la FEM soient strictement observées, et toutes les informations sont passées par la FEM.
Un représentant de la FEM a également participé activement au processus. Le projet d’accord
de CEE est actuellement à l’étude auprès de la direction de Nokia-Siemens.
Pour plus d’informations, contacter: Daniel Valtakari, Daniel.Valtakari@abo.fi
Chantal Caron: CCaron@emf-fem.org

LA FEM ÉTUDIE LES RÉPERCUSSIONS LÉGALES CONCERNANT NOKIA

Le Comité d’Entreprise Européen de Nokia n’a été informé que le matin du 15 janvier
2008 du projet de fermeture de l’entreprise Nokia (de Bochum). Selon les informations
recueillies par la FEM, ce cas est une infraction flagrante à la directive sur les Comités
d’Entreprise Européens. Le Secrétaire Général de la FEM a annoncé le 16 janvier
2008 que l’affaire serait analysée d’un point de vue juridique, et que, le cas échéant,
Nokia devra faire face aux répercussions légales et à une action en justice.
Pour plus d’information, voir :
http://www.emf-fem.org/press/press_releases/closure_of_the_mobile_phone_factory_in_bochum

UNI-EUROPA - UNION NETWORK INTERNATIONAL

PORTAIL INTERNET DU COMITÉ DE LIAISON ETLC
Le Comité syndical de liaison européen du tourisme (ETLC) a mis en place un portail
Internet avec le soutien financier de l’Union Européenne : www.etlc-network.eu
L’ETLC est une plate-forme de coordination instituée par les Fédérations syndicales
européennes et les Fédérations syndicales mondiales (GUF-FSM) représentant les
travailleurs du tourisme (ETF& ITF, EFFAT&IUF et UNI & UNI-Europa), poursuivant
l’objectif global de promouvoir l’emploi durable dans le secteur du tourisme. Le portail
Internet a été créé et ouvert officiellement lors de la conférence ETLC qui s’est tenue
les 24 et 25 octobre 2007 à Portimão, Portugal. Le but de ce portail est d’améliorer la
communication et l’échange d’information entre acteurs syndicaux dans le secteur du
tourisme. Les syndicats représentatifs du secteur du tourisme, du transport et des
voyages, les travailleurs et leurs représentants dans ces secteurs ainsi que les membres
des CEE des entreprises du tourisme sont les groupes-cibles. Ce portail offrirait une occa-
sion aux représentants des travailleurs et aux CEE de créer leur propre forum d’échange
d’informations et de fournir des nouvelles sur les derniers développements dans le domaine
du tourisme, les activités des institutions européennes et le travail de Comité syndical de
liaison européen du tourisme et des CEE des entreprises touristiques.
Pour plus d’informations, contacter : Sabrina.Demarchi@uniglobalunion.org

7

mailto:Daniel.Valtakari@abo.fi
mailto:CCaron@emf-fem.org
http://www.emf-fem.org/press/press_releases/closure_of_the_mobile_phone_factory_in_bochum
mailto:Sabrina.Demarchi@uniglobalunion.org
www.etlc-network.eu


Numéro 1 - Févier 2008 - www.sda-asbl.org

EPSU FSESP - EUROPEAN FEDERATION OF PUBLIC SERVICE UNIONS

GAZ DE FRANCE-SUEZ: LES CEE DOIVENT ÊTRE INTÉGRALEMENT CONSULTÉS SUR LES
FUSIONS AVANT LA RÉUNION ENTRE LES CONSEILS D’ADMINISTRATION DES ENTREPRISES

Le 16 janvier 2008, la Cour suprême française a
prononcé son jugement suite à l’appel interjeté
par Gaz de France à l’encontre de la décision
ordonnant de postposer la réunion du conseil
d’administration de l’entreprise visant à étudier la
fusion avec Suez, sur base du fait que les repré-
sentants européens du personnel n’avaient pas
été suffisamment informés et consultés.
Au cours d’une réunion extraordinaire le 12 sep-
tembre 2007, le CEE de Gaz de France avait
demandé une nouvelle procédure d’information
et de consultation correspondant au processus
nouvellement mis en place d’une fusion entre
GdF et Suez, qui avait été récemment présentée
avec des objectifs financiers modifiés. Lors d’une
autre assemblée extraordinaire, qui s’est tenue
en octobre 2007, le CEE avait exprimé son
sérieux mécontentement sur les informations

reçues et avait rappelé la violation des obligations en matière de consultation du récent
processus qui s’était terminé devant les tribunaux, et le peu de temps disponible pour
évaluer la documentation reçue. Dans une résolution adoptée à l’unanimité le 9 janvier
2008, le CEE avait aussi demandé de disposer de plus de temps pour étudier la fusion
avec Suez, en raison de nouveaux aspects qui s’étaient entre-temps fait jour et qui
n’avaient pas encore été discutés au CEE. Entre autres, le CEE réclame une experti-
se juridique pour le futur CEE et une analyse économique sur les conséquences de la
fusion pour ce qui est de la structure financière, via le rachat d’actions par GdF pour
un montant de 1 milliard d’Euros.
Pour plus d’informations, voir : http://www.epsu.org/r/260

FEJ - FÉDÉRATION EUROPÉENNE DES JOURNALISTES

POUR LES JOURNALISTES, LA SLOVÉNIE A RATÉ SON EXAMEN D’ENTRÉE À LA
PRÉSIDENCE DE L’UNION EUROPÉENNE EN MATIÈRE DE LIBERTÉ DE LA PRESSE

La Fédération Européenne des Journalistes (FEJ), qui est la section régionale europé-
enne de la Fédération Internationale des Journalistes, a accusé le gouvernement de
Slovénie d’essayer de trouver une échappatoire aux problèmes qu’il rencontre dans
l’Union, avec les reproches controversés qu’il s’en prendrait à la liberté de la presse
dans son propre pays. La FEJ dit que cet imbroglio politique avec les médias slovènes
jette une ombre sur la Présidence slovène de l’UE. Elle a critiqué le gouvernement
pour ses piques contre les médias étrangers, destinées à détourner l’attention des pro-
blèmes intérieurs. La crise avec les médias slovènes a pris de l’ampleur après le lan-
cement d’une pétition contre la censure et contre des pressions politiques sur des jour-
nalistes, pétition signée par 571 journalistes. Les protestations font suite aux tentatives
du gouvernement de remplacer les grands éditeurs pour faire taire les critiques des
médias. Il y a aussi un souci très répandu en ce qui concerne les changements légi-
slatifs et de direction qui ont mis des personnes favorables au gouvernement à la
direction de la radio et de la télévision publiques du pays.
Pour plus d’informations, contacter la FEJ au +322235 2207;
http://www.ifj-europe.org/default.asp?Index=5679&Language=EN
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POURSUITE DES NÉGOCIATIONS ENTRE LE SYNDICAT INTERRÉGIONAL RUSSE DES TRA-
VAILLEURS DE L’AUTOMOBILE ET LA DIRECTION DE FORD VSEVOLOZHSK

Les négociations se poursuivent entre le nouveau syndical russe du secteur de l’automobile
avec Ford, après que les travailleurs de l’usine de Saint-Pétersbourg, en grève, ont voté la
suspension de ce mouvement de grève. Le 14 décembre, le comité syndical de Ford

Vsevolozhsk avait abouti à un accord avec la direction
sur un certain nombre de revendications, prévoyant un
engagement de suspendre la grève et d’entamer de
vraies négociations sur l’augmentation des salaires
et l’amélioration des conditions de travail. La
suspension de la grève a été envisagée sur la base
d’un programme de huit réunions au total, fixées
avec la direction entre le 17 décembre 2007 et le
1er février 2008. Si, après cette série de réunions,
les parties n’aboutissaient pas à un accord sur les
salaires et sur les autres points, les travailleurs
reprendront leur mouvement. La direction a promis
de n’appliquer aucune sanction disciplinaire, ni
d’exercer aucune action contre les grévistes, le droit
de grève n’étant pas encore reconnu en Russie.

Jusqu’ici, les négociations semblent être profitables, mais néanmoins, certaines revendications
des travailleurs représentent toujours un terrain difficile. La Fédération Internationale des
Ouvriers de la Métallurgie et ses organisations affiliées soutiennent l’action du syndicat
interrégional russe des travailleurs de l’automobile, espérant obtenir une convention collective
équitable. Pour plus d’informations, consulter The Moscow Times.com du 20 décembre
2007 ou contacter gianni.alioti@cisl.it

Le département Education de l’ETUI-REHS a organisé des séminaires de formation
pour les CEE depuis bientôt 10 ans. De nombreuses multinationales, comme Air
France, Fortis, Exxon Mobil, Pernod Ricard et Suez ont déjà fait appel à ses services.
Bien que le principal objectif de ces formations ait constamment été l’amélioration des
activités des CEE, le contenu spécifique peut être très variable et est taillé sur mesure en
fonction des desiderata des demandeurs. Jusqu’ici, les cours de formation ont couvert
des sujets tels que la communication interculturelle, le développement d’un programme
de travail, la responsabilité sociale des entreprises, les institutions européennes et la compa-
raison des systèmes locaux de représentation des travailleurs. La formation a été
reconnue comme étant l’une des clés essentielles du succès des Comités d’entreprise
européens. Cependant, seule une moitié des accords de CEE contient des dispositions
en matière de formation. C’est pourquoi c’est l’une des priorités de la CES pour la
révision de la directive. La formation devrait être un des droits inaliénables des
représentants européens des travailleurs. C’est la principale raison pour laquelle il est
toujours possible de contacter les responsables centraux et plein-temps à l’ETUI-
REHS (Education) pour tout type de formation sur les Comités d’Entreprise Européens,
non seulement pour les entreprises individuelles, mais aussi, lorsque c’est nécessaire,
pour aider les Fédérations syndicales européennes et les syndicats locaux.
Pour plus d’informations, voir les sites:
www.worker-participation.eu/european_works_councils/ewc_training
www.etui-rehs.org/education ou contacter: Bruno Demaître, bdemaitre@etui-rehs.org ,
+322 224 04 91, +32476 54 09 90, ou Jean-Claude Le Douaron, jcledoua@etui-rehs.org
+32 2 224 05 43, +32 477 36 75 87
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